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PRESENTATION DU MEMOIRE

Le présent mémoire porte sur les deux principaux points de la demande d’avis du ministre.

Après une présentation de la demande d’avis et de son contexte (partie I), nous dressons un historique de l’aide aux entreprises énergivores (partie II) depuis la nationalisation jusqu’à aujourd’hui. Nous notons que ces subventions, qui ont pris des formes variées (concessions hydrauliques, tarifs préférentiels, contrats à partage de risques et de bénéfices, etc.) ont fait l’objet récemment d’une remise en question de plus en plus vive de la part du gouvernement du Québec et d’Hydro-Québec.

Notre propre analyse socio-économique présentée à la partie III de notre mémoire permet de constater le peu de retombées économiques de la grande industrie comparativement aux aides qu’elle a reçues. Nous constatons également que la fourniture de gros blocs d’énergie au tarif L occasionne un coût important pour l’ensemble de la société et plus particulièrement pour les autres classes tarifaires. Par ailleurs, le fardeau de la forte croissance que connaît la consommation industrielle d’électricité est assumé par l’ensemble de la clientèle.

Notre analyse du cadre législatif (partie IV) démontre que l’article 76 L.R.É. ne crée pas d’obligation pour Hydro-Québec de fournir une quantité illimitée d’énergie et que la Régie a le pouvoir d’établir un tarif basé sur le coût marginal applicable à la grande industrie.

Compte tenu de ce qui précède, nous recommandons au gouvernement du Québec et à la Régie de l’énergie :

I. de maintenir et d’appliquer les dispositions permettant de limiter les ajouts de charges pour la grande industrie, notamment l’article 307 du texte des tarifs d’Hydro-Québec ;

II. d’étudier la possibilité d’abaisser la limite de 175 MW prévue au texte des tarifs afin de rendre cette disposition plus contraignante ;

III. d’instaurer une tarification basée sur le coût marginal des nouveaux approvisionnements pour la grande industrie ;

IV. de mettre fin aux multiples formes d’aides à la grande industrie énergivore, notamment les contrats à partage de risques et de bénéfices et l'octroi de concessions hydrauliques sur les terres du domaine public lorsque ces ententes viendront à échéance ;

V. de favoriser le développement économique régional par des avenues plus efficaces en termes de retombées et plus respectueuses de l’environnement, comme par exemple des programmes d’efficacité énergétique à base communautaire et un réinvestissement dans les programmes sociaux.

PRESENTATION DES ORGANISMES

Regroupement des organismes environnementaux en énergie

Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) a été créé par ses organismes membres à l’automne 1997 afin de les représenter devant la Régie de l’énergie. Le ROEÉ compte actuellement six organismes membres, soit ENvironnement JEUnesse (ENJEU), la Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK), Greenpeace, le Mouvement Au Courant, le Regroupement pour la surveillance du nucléaire et l’Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN). Les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants:

1. La protection de l'environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

2. L'équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

3. La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

4. La primauté de la conservation et de l'efficacité énergétique sur toute autre forme de production d'énergie;

5. La réduction de la consommation d'énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

6. La primauté des nouvelles formes d'énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

7. L'application de mécanismes transparents et démocratiques à l'intérieur des processus de prise de décision;

8. La maximisation de l'éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts.

Les six groupes membres du ROEÉ représentent plus de 35 000 membres individuels au Québec. Les sept groupes membres du ROEÉ ont également comme membres 240 organisations qui représentent à leur tour plusieurs milliers de membres individuels.

Union des consommateurs

L’Union des consommateurs (UC) regroupe neuf ACEF (Associations coopératives d’économie familiale : organismes constitués en vertu de la Loi sur les coopératives), le Regroupement des consommateurs d’assurances ainsi que des membres individuels. Les neuf ACEF membres sont : ACEF Abitibi-Témiscamingue, ACEF du Nord de Montréal, ACEF de l’Estrie, ACEF de Granby, ACEF du Grand-Portage, ACEF de l’Ile-Jésus, ACEF de Lanaudière, ACEF de l’Est et ACEF de la Rive-sud de Québec.

La mission des ACEF, présentes dans plusieurs régions du Québec, est de promouvoir et de défendre les droits et les intérêts des consommateurs en offrant des services d’aide aux consommateurs, en représentant ces derniers au niveau local et régional, en informant la population sur les lois et autres enjeux touchant la protection des consommateurs sur les questions portant, entre autres, sur le crédit, l’endettement, les modalités de recouvrement et le budget.

La mission du regroupement qu’est l’Union des consommateurs, en lien avec celle de ses groupes membres, demeure de représenter les intérêts et de défendre les droits des consommateurs, notamment ceux à faible et modeste revenu, en leur donnant une voix nationale représentative, articulée et forte, tout en poursuivant son mandat de recherche, d’information et d’éducation.

L’Union des consommateurs est membre de l'Internationale des consommateurs (IC), une fédération regroupant 250 membres en provenance de 115 pays.
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1. DEMANDE DU MINISTRE ET CONTEXTE

1.1 Demande d'avis du ministre

Dans sa lettre du 15 mars 2005, le ministre des Ressources naturelles et de la Faune demande, en vertu de l'article 42 de la loi, un avis sur la distribution d'électricité aux grands consommateurs industriels. Cet avis doit, notamment:

1. faire le point sur l'encadrement légal et réglementaire applicable aux grands consommateurs industriels d'électricité, et plus particulièrement sur l'obligation de desservir, la limite de 175 MW prévue aux tarifs d'Hydro-Québec (article 303) et le mandat législatif prévu à l'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie;

2. étudier l'impact pour les consommateurs d'électricité et la société québécoise de fournir d'importantes quantités d'électricité à une même entreprise.

L'avis doit tenir compte de l'impact sur l'ensemble de la clientèle québécoise de la fourniture additionnelle acquise au prix du marché.

1.2 Contexte général

Trois éléments ont motivé un avis sur la question. En premier lieu, l'Avis de la Régie de l'énergie sur la sécurité énergétique des Québécois à l'égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (cause R-3526-2004) aborde la question des grands projets industriels. L'Avis précise que « le gouvernement doit arbitrer entre les avantages que procurent ces projets pour le développement économique du Québec et le coût des approvisionnements du Distributeur au prix du marché ».

La Commission parlementaire de l’économie et du travail concernant la sécurité et l’avenir énergétique du Québec, qui se déroule depuis la fin de 2004, a permis de poursuivre le débat sur ce sujet. Plusieurs experts et intervenants
, ainsi qu’Hydro-Québec, ont critiqué l’octroi d’électricité à rabais aux alumineries et autres industries énergivores, pendant que le point de vue contraire était défendu par de nombreux représentants des entreprises et régions visées.

Finalement, le gouvernement et Hydro-Québec ont, parallèlement à ces consultations publiques, commencé à remettre en question leur politique assistancielle face aux entreprises énergivores par des gestes concrets. Le gouvernement a refusé, au printemps 2004, de fournir des blocs de 175 MW et plus à l'usine de Baie-Comeau et à l'usine de Deschambault d'Alcoa. Hydro-Québec refuse également de fournir un 10 MW additionnel à l'usine de Deschambault qu'Alcoa demande pour augmenter sa production.

La liste des participants au dossier qui nous a été transmise par la Régie ne laisse planer aucun doute quant aux principales entreprises visées par cette demande d’avis. On y retrouve deux alumineries (Alcan Métal Primaire Québec et Alcoa), l’Association de l’aluminium du Canada, la Coalition pour la modernisation de l’Aluminium (sic) ALCOA de Baie-Comeau et deux organismes provenant de régions où les alumineries sont implantées (Conférence régionale des élus de la Côte-Nord et Corporation de promotion industrielle et commerciale de Sept-Iles).

Par ailleurs, on estime que les deux principaux fabricants d'aluminium au Québec, Alcan et Alcoa, consomment à eux seuls entre 35 et 40 TWh par an.

Il va sans dire qu’une part importante de notre mémoire traitera par conséquent de l’aide aux alumineries, bien que nous soyons conscients que d’autres industries énergivores seront visées par l’avis.

2. HISTORIQUE DE L’AIDE AUX ENTREPRISES ÉNERGIVORES

2.1 Les entreprises énergivores épargnées par la nationalisation

Au Québec, l'aide consentie aux industries énergivores ne date pas d'hier. Elle est en fait intimement liée à l'histoire de la nationalisation de l'électricité. En 1962-1963, lorsque le gouvernement Lesage entreprend de nationaliser la production, le transport et la distribution de l'électricité, d'importants ouvrages hydroélectriques demeurent sous la propriété d'entreprises énergivores, comme Alcan (aluminerie) et MacLaren (pâtes et papiers). Le gouvernement cède également à Alcan des droits hydrauliques additionnels. Les entreprises privées au Québec qui produisent pour leurs propres besoins ont une capacité installée de 3 126 MW, dont 2 350 MW pour la seule société Alcan (Gouvernement du Québec, 1996b). La division Énergie électrique d’Alcan compte six centrales et trois réservoirs et sa production annuelle est d’environ 20 TWh (Le Devoir, 24 mars 2005). Les coûts de production d’Alcan seraient inférieurs à 2 ¢/kWh
.

Ces avantages, qui font d’Alcan le plus gros producteur privé du Québec, ont été consentis au secteur privé en échange de promesses de développement économique régional. Pierre F. Côté, qui était chef de cabinet du ministre des Ressources naturelles sous René Lévesque au moment de la nationalisation, et André Marier, son sous-ministre, ont témoigné en commission parlementaire à l’effet qu’Alcan a été exemptée de la nationalisation en échange de promesses de développement régional qui n’ont pas été respectées. Dans ce mémoire, nous verrons en effet que l’emploi ne cesse de diminuer au Québec dans le secteur de l’aluminium. Par ailleurs, la partie de la production d’Alcan pour laquelle la société loue une portion du territoire public est régie depuis 1984 par le « Bail de la Péribonka », qui oblige Alcan à utiliser l’énergie qu’elle produit à des fins de production industrielle et de création d’emplois.

2.2 Contrats à partage de risques

À compter de 1984, le gouvernement du Québec aide à nouveau massivement les industries énergivores, cette fois en demandant à Hydro-Québec de signer des contrats à partage de risques et bénéfices. Suite à l'effondrement des prix de matières premières, notamment l'aluminium, sur les marchés mondiaux au début des années 1990, ces contrats auront finalement coûté à Hydro-Québec plusieurs centaines de millions de dollars annuellement. Dans le langage courant, on parle maintenant de « contrats à partage de risques » puisqu’il est évident que les bénéfices, eux, n’ont pas été partagés.

L’ampleur de ces contrats est considérable. Les données que nous avons et qui apparaissent à l’annexe I indiquent que 3 642 MW ont été attribués, ce qui représente une production annuelle de 29.9 TWh. En tenant compte des options, nos données indiquent que 60 % de l’énergie et de la puissance de ces contrats ont bénéficié à des alumineries.

McCullough Research (c.1993) a évalué la perte totale d’Hydro-Québec sur la durée des contrats à 4.2 milliards de dollars, soit la différence entre les revenus générés par ces contrats (7.0 milliards de dollars) et ceux qui auraient été générés avec l’application du tarif L (11.2 milliards de dollars). Bien que l’étude date et aurait avantage à être réactualisée, l’ordre de grandeur des pertes demeure impressionnant.

2.3 Des critiques à l’aide aux entreprises énergivores

Hydro-Québec notait, dans sa politique énergétique de 1995, que la position concurrentielle du Québec s’est affaiblie pour le marché de la clientèle industrielle au cours des années précédentes : « les principales causes en sont les concessions tarifaires importantes concédées dans d’autres pays à nos principaux clients » (Hydro-Québec, 1995, p. 28). Hydro-Québec entend alors réserver les contrats à partage de risques et bénéfices aux projets qui, compte tenu de leurs impacts, offrent des avantages réels pour le Québec.

Au même moment, des critiques de plus en plus sévères s'élevaient contre ces industries qui, disait-on, profitaient des bas prix de l'électricité sans permettre un développement industriel diversifié et sans maintenir le niveau d'emplois à long terme. De nombreux intervenants en énergie ont donc commencé à remettre en question la politique assistancielle du gouvernement, à commencer par le gouvernement lui-même. Tout en notant l'apport des industries énergivores à la valeur ajoutée industrielle du Québec, le gouvernement émettait les bémols suivants dans sa politique énergétique (1996) :

« Le Québec est toujours en mesure d'offrir un approvisionnement stable sur une longue période, à un prix concurrentiel. Cependant, les marges de manœuvre dont disposait Hydro-Québec, afin d'encourager des investissements de cette nature, ont diminué. La croissance des coûts de production des nouveaux aménagements doit être prise en compte, dans les tarifs offerts. Par ailleurs, des formules comme le partage de risques et de bénéfices se sont avérées hasardeuses pour la société d'État, en raison des fluctuations sur le marché plus importantes que prévu. La politique énergétique doit tenir compte de ces réalités, afin que notre patrimoine énergétique soit géré dans les meilleures conditions possibles. Elle doit en même temps permettre à l'économie québécoise de bénéficier du maximum d'effets d'entraînement, à partir des ressources énergétiques dont elle dispose. » (L'énergie au service du Québec : une perspective de développement durable, 1996, p. 62, nos soulignés)

Récemment, la position d’Hydro-Québec évoluait davantage dans le sens d’une remise en question des ventes aux grandes entreprises. Dans son dernier Plan stratégique, Hydro-Québec note que :

« sur la période 2004-2008, des ventes de 2 TWh additionnels au tarif L entraînent une hausse tarifaire de 1% pour tous les clients, puisque l’électricité patrimoniale sera pleinement utilisée dès 2004 ; on observe donc un transfert de richesse à des industries dont les retombées économiques sont relativement faibles. Le coût marginal des approvisionnements additionnels pourrait ainsi influer sur les orientations de développement de marchés ». (Hydro-Québec, 2003, p. 76, nos soulignés).

Ainsi, Hydro-Québec considère non seulement les contrats à partage de risque, mais également le tarif L lui-même, comme étant une subvention aux industries.

3. ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE DE L’AIDE AUX ENTREPRISES ÉNERGIVORES

3.1 Le coût de l’électricité livrée aux industries

Historiquement, le Québec a fait le choix de la filière hydroélectrique en raison de ses faibles coûts de production et de l’important potentiel pour cette filière. Toutefois, après des décennies de développement intensif, la filière hydroélectrique connaît un certain essoufflement. Les sites exceptionnels ont tous été développés et les nouveaux projets sont de plus en plus coûteux. Alors que les coûts unitaires du complexe La Grande sont évalués à seulement 1,4 ¢/kWh (de 2005), le projet de la Romaine, avec une mise en service prévue pour 2015, coûtera 8,2 ¢/kWh. En général, les projets hydroélectriques seront de plus en plus coûteux en fonction de leur date de mise en service prévue, comme le démontre le tableau 3.1.

Tableau 3.1

Coût unitaire du complexe La Grande et des futurs projets hydroélectriques
	PROJET
	Coût unitaire en ¢/kWh
	Mise en service

	
	
	

	Complexe La Grande
	1,42
	-------

	Grand-Mère
	3,79
	2004

	Toulnoustouc
	3,56
	2005

	Mercier
	4,57
	2006

	Eastmain-1, Eastmain-1A et dérivation Rupert
	4,23
	2007-2010

	Péribonka
	5,49
	2008

	Rapide-des-Cœurs
	7,52
	2008

	Romaine
	8,17
	2015


Source : Raphals (2005). Les projets Eastmain-1, Eastmain-1A et la dérivation de la Rupert ont été regroupés.

La filière thermique s’annonce encore plus dispendieuse, comme en fait foi l’expertise conjointe produite dans le cadre de la cause R-3526-2004 (Dunsky, 2004). En tenant compte d’une prime de risque pour l’incertitude des prix futurs du gaz naturel ainsi que du coût lié aux émissions de gaz à effet de serre, le coût unitaire de la centrale du Suroît aurait été de 9,2 ¢/kWh de 2008.

La filière éolienne est moins coûteuse et nettement plus avantageuse sur le plan environnemental. De plus, ses coûts sont appelés à décroître dans le futur. Elle n’en demeure pas moins plus coûteuse que le parc de production actuel. L’appel d’offre A/O 2003-02 rendra disponible de nouveaux approvisionnements à un coût moyen de 7,8 ¢/kWh (Hydro-Québec, 2005), ce qui est inférieur à une centrale au gaz à cycle combiné comme celle du Suroît mais nettement supérieur au coût de production moyen d’Hydro-Québec
. 

L’efficacité énergétique est sensiblement moins coûteuse que toutes les filières de production mais plus limitée quant à sa capacité à répondre à l’ensemble de la nouvelle demande industrielle. Ainsi, l’expertise Belliveau et al. (R-3526-2004) identifie des économies d’énergie, avec un plan en efficacité énergétique agressif, de l’ordre de 7 TWh d’ici 2012 alors que la croissance prévue pour le secteur Grande entreprise est de 13 TWh de 2004 à 2014 (R-3550-2004, HQD-2, doc. 1, p. 17 de 55, l. 23).

Peu importe l’angle sous lequel le problème est analysé, il est indéniable que les approvisionnements requis pour fournir de nouvelles charges provenant de la grande industrie coûteront entre 7 ¢/kWh et 9 ¢/kWh, soit significativement plus que le coût de production moyen du parc actuel.

Par ailleurs, les industries sont responsables de plus de 60% de la nouvelle consommation prévue d'ici 2014 et sont également responsables du dépassement du bloc patrimonial (voir R‑3550‑2004, HQD‑2, doc. 1 et Union des consommateurs, 2005). Comme le montre le tableau 3.2, cette situation n'est pas nouvelle et épisodique puisque la Grande entreprise a également été responsable de la majeure partie de la croissance de la consommation de 1992 à 2004.

Tableau 3.2

Demande et croissance de la demande pour Hydro-Québec - marchés locaux

(années 1992, 2004 et 2014)
	
	Consommation
	Croissance de la consommation

	
	1992
	2004
	2014
	1992-2004
	2004-2014

	
	(en TWh)
	TWh
	%
	TWh
	%

	Domestique
	49,5
	57,1
	61,4
	7,6
	24,0%
	4,3
	20,6%

	Commercial et Institutionnel
	28,2
	32,8
	34,2
	4,6
	14,5%
	1,4
	6,7%

	Petite et moyenne industrie
	49,8
	10,7
	11,9
	19,3
	60,9%
	1,2
	5,7%

	Grande entreprise
	
	58,4
	71,4
	
	
	13,0
	62,2%

	Autres
	4,8
	5,0
	6,0
	0,2
	0,6%
	1,0
	4,8%

	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	132,3
	164,0
	184,9
	31,7
	100,0%
	20,9
	100,0%


Sources : Hydro-Québec (1996) et Hydro-Québec (2004)

Comme le montre le tableau 3.3, cette croissance de la consommation chez la Grande entreprise est beaucoup plus grande que sa part de la consommation. Ainsi, la Grande entreprise sera, selon les projections d'Hydro-Québec, responsable de 62,2 % de la croissance de la consommation d'ici 2014 même si ce secteur ne représente actuellement que 35,6 % de la consommation locale en électricité. Hydro-Québec note, dans son Plan stratégique (Hydro-Québec, 2003), que deux secteurs industriels comptent pour près de 75 % de cette croissance, soit la fonte et l'affinage (avec l'expansion de l'aluminerie Alouette) et les pâtes et papiers.

Tableau 3.3

Part de la consommation de 2004 et part de la croissance 2004-2014

pour les marchés locaux d'Hydro-Québec

	
	Part de la consommation de 2004
	Part de la croissance

2004-2014

	
	
	

	Domestique
	34,8%
	20,6%

	Commercial et Institutionnel
	20,0%
	6,7%

	Petite et moyenne industrie
	6,5%
	5,7%

	Grande entreprise
	35,6%
	62,2%

	Autres
	3,0%
	4,8%

	
	
	

	TOTAL
	100,0%
	100,0%


Sources : Hydro-Québec (1996) et Hydro-Québec (2004)
Cette forte croissance a évidemment des coûts environnementaux et économiques importants. D’une part, la croissance de la demande amène une pression à la hausse sur l’offre et, notamment, l’ajout de nouveaux équipements de production. L’expérience des dernières années nous a montré qu’une grande part de ces nouveaux approvisionnements est de source thermique et hydraulique et ces filières comportent leur lot d’impacts environnementaux négatifs : émission de gaz à effet de serre (thermique et hydraulique), émission de polluants divers (thermique), conflits d’usage et impacts sur les écosystèmes (hydraulique), etc.

D’autre part, le tarif L n’est pas suffisamment élevé pour maintenir la neutralité tarifaire lors d’ajouts de charges importantes. Le problème serait moins aigu si tous les marchés connaissaient une croissance similaire de leur consommation. Toutefois, comme le secteur de la Grande entreprise connaît une très forte croissance par rapport aux autres marchés, les coûts de cette croissance sont assumés en grande partie par les clientèles des autres tarifs. Selon les chiffres fournis par Hydro-Québec, la fourniture d’un bloc de 500 MW pour l’aluminerie Alouette à Sept-Iles aurait pour effet de hausser les tarifs de plus de 2 % pour l’ensemble des clients, y compris les autres entreprises industrielles du tarif L.

3.2 Délocalisation d’usines et mobilité du capital

La grande entreprise est très mobile. Elle s'implante là où ses coûts seront les moins élevés. Par ailleurs, la décision d'ouvrir ou de fermer une usine est une décision d'affaires basée sur une analyse de rentabilité. On ne peut être plus clair en ce sens que l'a été l'AQCIE en commission parlementaire :

 « Les grandes entreprises consommatrices d'électricité possèdent généralement des usines dans plusieurs pays du monde. Lorsqu'elles considèrent que les conditions qui leur permettent de se développer avec succès dans un lieu donné ne sont plus réunies, elles ne viennent pas manifester sur la colline parlementaire, comme d'autres lobbies le font, elles cessent tout simplement d'investir dans la modernisation de ces usines et lorsqu'elles sont devenues désuètes, elles les ferment et continuent leur production ailleurs dans le monde. Les lois du marché mondialisé sont impitoyables. » (AQCIE, 2005, p. 3)

Il découle de cet état de fait que s'il est possible d'attirer du capital industriel par des conditions favorables, comme par exemple un prix de l'électricité très bas, il faut maintenir continuellement ces avantages par la suite pour maintenir les investissements. Ces implantations ne sont pas durables et requièrent constamment de nouvelles subventions. L'étude de McCullough Research confirme cette situation en parlant plus spécifiquement des alumineries :

« Each of the five majors -- Norsk Hydro, Alouette, ABI, Lauralco and Reynolds -- is in what is called a "footloose" industry. This label describes industries whose raw materials are generally available anywhere in the world and whose transportation costs are small compared to the total price of their product. The aluminum industry, in particular, has a history of responding to attractive electric price differentials in the placement of their facilities. The new plants sited in Québec could easily have been located anywhere in the world where ocean transport and cheap electricity were available. » (McCullough Research, c.1995, p. 6)

Les nouvelles usines se construisent à Oman, en Chine, en Afrique du Sud ou en Islande. On note que le coût de l'énergie y est de moins de 2,5 ¢/kWh (Le Devoir, 24 mars 2005). Selon James Southwood, président de la firme Commodity Metals Management Company, les prochaines usines s'établiront là où le prix de l'électricité est disponible à 1 ¢/kWh, comme dans la péninsule arabique (Commerce, avril 2005).

En faisant l'erreur de croire que la grande entreprise peut devenir partie intégrante de la société québécoise, le gouvernement s'est condamné à maintenir artificiellement des emplois par des cycles de subventions perpétuels.

3.3 Évaluation de l'aide aux industries énergivores

Malgré tous les avantages consentis historiquement aux alumineries, leur niveau d'activités au Québec est loin d'être assuré comme en font foi les données suivantes :

· Alcan ne compte plus construire de nouvelles usines au Québec. Elle pourrait fermer l'usine de Vaudreuil dès 2007 et se demande si les usines de Beauharnois et de Shawinigan valent la peine d'être modernisées. Ainsi, au moins trois usines d'Alcan au Québec ont un avenir incertain ;

· La fermeture des cuves Soderberg de l'usine d'Arvida a été annoncée en janvier 2004 alors que l'échéance avait été fixée auparavant à 2014 ou 2015 ;

· Les 350 millions investis par Alcan en 2003 pour doubler la capacité de l'usine Alouette à Sept-Iles constituent vraisemblablement le dernier investissement d'envergure pour la prochaine décennie ;

· Alcoa estime que deux de ses trois usines au Québec ne sont pas compétitives parce qu'elles produisent moins de 500 kT par an. Alcoa procédera à la suppression de 2 000 emplois au cours de la prochaine année dans ses installations en Amérique du Nord, en Europe et en Amérique du Sud ;

· En 1980, 44 % de la production mondiale de l'aluminium se faisait en Europe et aux Etats-Unis, contre seulement 36 % aujourd'hui.


Sources : Commerce (avril 2005), La Presse (4 février 2005), La Presse (23 mars 2005), La Presse (24 mars 2005).

Les investissements et l'augmentation de la production ne vont plus de pair avec une augmentation du niveau d'emploi. Ainsi, bien qu'Alcan ait investi 7 milliards de dollars au Québec depuis vingt ans et doublé sa capacité de production, le nombre d'emplois est passé de 12 000 à 8 000 au cours de la même période. Des procédés nécessitant de moins en moins d'employés permettent aux alumineries de diminuer l'emploi tout en augmentant la production.

Beaucoup d'encre a coulé au sujet de la transformation de l'aluminium. On comprendra que dans un objectif de développement régional, les activités à haute valeur ajoutée sont préférables à la production de l'aluminium primaire. L'industrie de l'aluminium a souvent été accusée d'exporter "de l'électricité sous forme de lingots d'aluminium" et de faire fabriquer les produits à haute valeur ajoutée à l'extérieur du Québec. Voici quelques faits :

· L'industrie de l'aluminium compte 16 000 employés au Québec dans la production d'aluminium primaire et dans la première transformation, mais seulement 2 779 dans la deuxième et la troisième transformation ;

· Seulement 23 % de l'aluminium primaire subit une première transformation ici ;

· Le Québec produit 90 % de l'aluminium canadien mais le reste du Canada fait six fois plus de transformation que le Québec ;

· Pour compenser une baisse de seulement 15 % du nombre d'emplois dans l'aluminium primaire et la première transformation, il faudrait doubler le nombre d'emplois dans la deuxième et la troisième transformation.

Source : Les Affaires (12 février 2005)

Même les partenaires socioéconomiques de la MRC de Manicouagan, pourtant favorables à l’aide aux alumineries, débutent leur mémoire déposé à la Commission parlementaire par un constat d’échec :

« L’économie de la région de Manicouagan, construite sur l’extraction et l’exploitation des ressources naturelles n’est plus viable. Ce modèle économique a certes permis à la région de profiter d’une croissance par le passé, mais n’a certainement pas permis à notre MRC d’encourager la création de richesse et d’emplois par la transformation et la valeur ajoutée. En d’autres mots, ce modèle a laissé notre MRC sans institution de haut savoir, sans autres incitatifs permettant de maximiser notre plein potentiel de développement. » (MRC de Manicouagan, 1995, p. 1).

Les montants accordés aux alumineries en fonction des emplois sont pourtant énormes. Gérard Bélanger, professeur d’économie à l’Université Laval, a avancé le chiffre de 160 000 $ de subvention annuellement par emploi simplement par la différence entre le tarif L et les coûts des nouveaux approvisionnements et sans tenir compte des contrats à partage de risque (Le Soleil, 24 janvier 2005). Et encore, on parle ici d’emplois totaux et non de nouveaux emplois créés. Nous ne pouvons faire d’évaluation en fonction du nombre d’emplois créés puisque le niveau d’emploi dans les alumineries a diminué au cours des vingt dernières années malgré les subventions reçues.

Les mémoires d’Alcan (2005), d’Alcoa (2005), de l’Association de l’aluminium du Canada (2005) et d’autres organismes qui défendent la grande industrie font tous état de retombées économiques importantes de la part de l’industrie de l’aluminium (emplois, impôts et taxes versés, investissements, etc.). Il faut être très prudent dans l’utilisation que l’on fait de ces chiffres, qui ne veulent absolument rien dire dans l’absolu. En effet, toute activité économique génère des retombées économiques. Pour être utiles, des données sur les retombées économiques doivent donc être comparées aux retombées de projets alternatifs. Un cadre d’analyse rigoureux est nécessaire
.

Par exemple, supposons que l’octroi de bloc importants d’énergie à des alumineries pourrait résulter en hausses tarifaires, en baisse de dividendes pour le gouvernement et en diminution de l’ampleur des programmes d’efficacité énergétique qu’Hydro-Québec est prêt à mettre de l’avant. Les activités des alumineries généreront-elles plus de retombées que des programmes en efficacité énergétique ou les dépenses du gouvernement dans les programmes sociaux ? Les retombées des alumineries permettront-elles de compenser les retombées économiques perdues suite à la baisse du revenu disponible des consommateurs ? Sur ces questions, l’industrie de l’aluminium est muette mais les quelques données présentées au tableau 3.4 permettent d’en douter.

Les données présentées au tableau démontrent clairement le peu de retombées économiques par millions de dollars de dépenses que procure l’industrie de l’aluminium. S’il faut choisir entre subventionner l’industrie et investir davantage dans les programmes sociaux, ces derniers l’emportent haut la main en termes de création d’emplois et de recettes gouvernementales. Une dépense additionnelle d’un million de dollars dans les administrations publiques du Québec génère près de quatre fois plus d’emplois qu’une dépense équivalente dans l’industrie. Quant aux recettes gouvernementales, elles seraient plus élevées pour le gouvernement du Québec que l’ensemble des recettes que procure l’industrie de l’aluminium aux trois paliers gouvernementaux.

Tableau 3.4

Retombées économiques comparées

	
	Données réelles


	Données ramenées sur des dépenses d’un million de dollars

	
	Industrie de l’aluminium
	Industrie de l’aluminium
	Efficacité énergétique
	Administrations publiques du Québec



	Dépenses d’exploitation


	3,2 milliards $
	1 million $
	1 million $
	1 million $

	Emplois directs et indirects


	15 000 emplois
	4,7 emplois
	12,7 emplois
	15,3 emplois

	Recettes pour le gouvernement
	400 millions $

(fédéral, provincial, municipal)
	125 000 $

(fédéral, provincial, municipal)
	non disponible
	181 000 $

(provincial seulement)


Sources : Association de l’aluminium (2005), Dunsky (2004), Martin (1995).

S’il faut choisir, pour un impact tarifaire donné, entre l’industrie de l’aluminium et l’efficacité énergétique, c’est l’efficacité énergétique qui l’emporte avec environ trois fois plus d’emplois par million de dollars dépensés. Déjà en 1996, le rapport de la Table de consultation du débat public sur l’énergie soulignait l’approche communautaire développée en région comme étant une avenue pour à la fois réaliser le potentiel d’efficacité énergétique et développer l’emploi en région
 (Gouvernement du Québec, 1996a).

Les alumineries et leurs associations demandent mer et lune pour continuer à faire affaires et accroître leurs activités au Québec : stabilisation du tarif L, fourniture de toute l’électricité nécessaire à leurs opérations, déréglementation de la distribution, octroi de sites pour la construction de barrages privés, reconduction des contrats à partage de risques et bénéfices, etc.

Compte tenu des piètres résultats obtenus par les programmes de subventions aux alumineries en termes de création d’emplois, nous croyons plutôt que le temps est venu de constater l’impasse actuelle afin de mieux orienter les ressources à notre disposition pour favoriser le développement régional.

4. LE CADRE LÉGISLATIF DE LA DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ AUX GRANDES ENTREPRISES INDUSTRIELLES

4.1
La demande d’avis

Dans l’Avis de la Régie de l’énergie sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît, A-2004-01 du mois de juin 2004 (R-3526-2004), la Régie note l’importance de l’activité du secteur industriel sur les ventes et les coûts de la croissance des ventes d’électricité au Québec (p. 31). Traitant toujours de la croissance de la demande, la Régie émet l’Avis suivant :

Le gouvernement est un acteur important dans la réalisation de projets industriels majeurs. La Régie est d’avis que le gouvernement doit arbitrer entre les avantages que procurent ces projets pour le développement économique du Québec et le coût des approvisionnements du Distributeur au prix de marché.

C’est dans ce contexte que la Régie émet la recommandation suivante à la page 66 :


Recommandation n°6

La Régie recommande au gouvernement de prendre en compte le peu de ressources disponibles au Québec ainsi que l’impact sur l’ensemble de la clientèle québécoise de la fourniture additionnelle, acquise au prix du marché, avant d’engager des blocs importants d’énergie auprès de la clientèle Grandes entreprises.

La présente demande d’avis en vertu de l’article 42 L.R.É. vise à clarifier le cadre légal régissant la distribution d’électricité aux grands industriels et la compétence de la Régie à cet égard. Le ministre demande notamment à la Régie de faire le point sur l’obligation de desservir (L.R.É., a. 76), la limite de 175 MW prévue dans la Section XIX – Dispositions complémentaires du Tarif de distribution d’Hydro-Québec et le mandat législatif de la Régie prévu à l’article 5 L.R.É.

Étant donné les contraintes d’échéancier et budgétaires de l’actuel dossier, l’Union des Consommateurs (UC) et le ROEÉ ne peuvent produire une étude exhaustive de ces questions juridiques. Un traitement adéquat de ces sujets nécessitera une recherche complète quant à l’historique des tarifs et du régime de fourniture d’électricité aux grands clients industriels ainsi que l’étude des jurisprudences québécoise et comparée dans la matière.

Or, nous pouvons seulement tracer les grandes lignes de notre compréhension du cadre légal et des choix qui s’offrent afin d’accomplir les résultats escomptés dans l’intérêt public et suivant le point de vue véhiculé par nos clients. Cet exercice demande l’étude globale des dispositions en question dans leurs contextes afin de bien cerner leurs sens et finalité.

4.2 
L’obligation de desservir

L’article 76 L.R.É. a été modifié légèrement par le Projet de loi 116, L.Q. 2000, c. 22, art. 29, mais en substance, il demeure inchangé. Le texte actuel dispose que :

Alimentation en électricité obligatoire.
76.  Le distributeur d'électricité, les réseaux municipaux d'électricité et la Coopérative régionale d'électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville sont tenus de distribuer l'électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s'exerce leur droit exclusif.

Autre source d'énergie.
La Régie peut, à la demande d'un consommateur ou du distributeur d'électricité, d'un réseau municipal d'électricité ou de la Coopérative régionale d'électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville, dispenser ces derniers de donner suite à une demande faite en vertu du présent article seulement si le service peut être satisfait de façon et à des conditions équivalentes par une autre source d'énergie, si elle est d'avis que les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par ce consommateur.

La question qui se pose est la suivante : est-ce que l’article 76 crée un droit pour les grands clients industriels d’obtenir n’importe quelle quantité d’électricité et une obligation correspondante d’Hydro-Québec de la leur fournir ?

Le ROEÉ et l’UC soumettent qu’une lecture de cette disposition dans tout son contexte mène à la conclusion que les grandes industries n’ont pas un tel droit et qu’Hydro-Québec n’a pas une telle obligation.

Notre lecture de l’article 76 tient du texte de cet article, des dispositions et de l’économie générales de la Loi sur la Régie de l’énergie ainsi que du corpus de lois et politiques en matière énergétique au Québec.

4.2.1
Les termes de l’article 76

L’article 76 impose à Hydro-Québec l’obligation de distribuer l’électricité à toute personne qui le demande. En effet, la note marginale accompagnant l’article 76 indique clairement que cet article emporte l’obligation de desservir et non pas l’obligation de livrer une quantité illimitée d’électricité à la demande d’une grande entreprise industrielle. Cette note dit « alimentation en électricité obligatoire » [nous soulignons].

Cette interprétation est confirmée par le deuxième alinéa de l’article 76. Cet alinéa donne à la Régie le pouvoir de dispenser Hydro-Québec de donner suite à une demande en vertu de l’article 76 « seulement si le service peut être satisfait… par une autre source d’énergie… » [nous soulignons]. Ce n’est alors pas la livraison d’une quantité donnée d’électricité qui est visée, mais l’existence du service pour le client en question.

4.2.2
Les dispositions et l’économie de la Loi sur la Régie de l’énergie

Donner une valeur absolue à l’obligation reflétée à l’alinéa 1 de l’article 76 équivaudrait à la négation de l’économie générale de la Loi sur la Régie de l’énergie et aux compétences exclusives qu’elle confère à la Régie. Notamment, l’article 31 L.R.É. confère à la Régie une compétence exclusive sur les tarifs, les conditions de distribution et la surveillance des opérations de distribution afin de s’assurer que les consommateurs aient des approvisionnements suffisants.

De même, les articles 48 et suivants décrivent les responsabilités de la Régie et la nature de ses pouvoirs en matière de tarification. L’article 52.1 précise les considérations qui entrent en ligne de compte lors de la fixation d’un tarif de distribution et renvoie aux paragraphes 6 à 10 du premier alinéa de l’article 49. Nous soumettons que le maintien d’un réel pouvoir de la Régie en matière de tarification dépend d’une liberté décisionnelle qui serait hypothéquée s’il y avait une obligation illimitée de la part d’Hydro-Québec de fournir l’électricité aux grandes industries et ce surtout si les tarifs appliqués à ces clients couvrent seulement le coût moyen et non pas le coût marginal du service.

L’article 76 doit également être interprété à la lumière du pouvoir d’autorisation portant sur des immeubles ou des actifs destinés au transport ou à la distribution. En effet, l’alinéa 2 de l’article 73 L.R.É. oblige la Régie, dans l’examen de demandes d’autorisation, de tenir compte des préoccupations indiquées par le gouvernement et de l’obligation de distribuer d’Hydro-Québec. On remarque que la Régie n’a pas à s’incliner devant une obligation absolue de distribuer mais doit plutôt simplement en tenir compte. Il s’agit d’un facteur parmi d’autres.

Cette interprétation de l’article 76 est conforme à la jurisprudence parallèle en matière de gaz. L’article 52 de l’ancienne Loi sur la Régie du gaz naturel, L.R.Q., c. R-8.02, est identique à l’actuel article 77 L.R.É. :

Alimentation en gaz naturel obligatoire.
77.  Un distributeur de gaz naturel est tenu de fournir et de livrer le gaz naturel à toute personne qui le demande dans le territoire desservi par son réseau de distribution.

Réception, transport et livraison.
Dans ce territoire, il doit en outre recevoir, transporter et livrer au consommateur qui lui en fait la demande, le gaz naturel acquis d'un tiers par ce consommateur et destiné à être consommé par ce dernier ou lorsque la demande est faite par un courtier en gaz naturel agissant en son nom propre, celui d'un producteur ou d'un consommateur.
Marketing North Canadian Inc. (MNC) c. Société en Commandite Gaz Métropolitain (SCGM), D‑1994‑19 du 10 juin 1994 (R-3192-1990, Phase II) (Recueil des décisions de la Régie du gaz naturel, 1er avril 1994 - 31 mars 1995, p. 43) a porté sur les achats-reventes et sur la politique du distributeur Gaz Métropolitain en matière d’approvisionnement gazier. La nature de l’obligation de fournir a été longuement débattue par les parties et la Régie du gaz naturel a conclu à la page 139 dans les termes suivants que nous soumettons entièrement à propos :

4.4  Obligation de fournir et livrer

Selon la Régie, il est important de bien distinguer les obligations du distributeur apparaissant aux deux alinéas de l’article 52. En effet, le texte du premier alinéa s’adresse à toute personne qui veut s’approvisionner en gaz de réseau et, à cet égard, ne crée aucune obligation de fourniture à une personne qui s’approvisionne d’un autre fournisseur que le distributeur.

Est-ce que cette obligation de « fournir et livrer » est absolue ?

Est-ce que dans une situation où le distributeur ne peut acquérir la marchandise gaz, il serait tenu légalement de fournir et livrer un produit qu’il n’a pu acquérir ?

À ces questions, la Régie est d’opinion que le distributeur ne peut raisonnablement être responsable de fournir et livrer un produit qu’il n’aurait pu acquérir ou qu’il n’a pas reçu.

Par ailleurs, il faut interpréter cet article en le situant dans l’ensemble de la loi en tenant compte de l’intention que le législateur avait en l’adoptant.

On doit reconnaître que cette disposition est impérative. Or, il est de connaissance juridique qu’une telle disposition reçoit une interprétation large, libérale, pour assurer l’accomplissement de son objet et l’exécution de ses prescriptions suivant leurs véritables sens, esprit et fin.

Le même raisonnement juridique s’applique au texte du deuxième alinéa de l’article 52.

La Régie est donc d’opinion que l’on ne peut, par l’interprétation littérale d’une loi, forcer le distributeur à livrer un produit qu’il n’a jamais reçu.

Par ailleurs, si le législateur avait voulu faire de l’article 52 une obligation absolue, il n’aurait pas inscrit dans cette loi l’article 54 qui permet à la Régie, sous certaines conditions, de dispenser le distributeur de ses obligations de fournir et livrer.

La Régie est donc d’avis que les obligations de l’article 52 sont relatives et conditionnelles à la possibilité de les remplir, c’est-à-dire dans la mesure où des efforts raisonnables ont été faits pour s’en acquitter.

Toujours dans le domaine gazier, la Régie de l’énergie a eu l’occasion de traiter de l’actuel article 77 L.R.É. dans sa décision D-2001-78 du 16 mars 2001 – Demande de SCGM de procéder au dégroupement de ses tarifs (R-3443-2000). SCGM demandait que tous les coûts administratifs associés à la gestion des services dégroupés soient assumés par SCGM à titre de distributeur en raison de l’article 77 et son obligation d’offrir le service même aux clients qui s’alimentent auprès d’autres fournisseurs. Mais, la Régie a indiqué encore une fois que l’obligation de fournir n’est pas absolue et co-existe avec les autres impératifs et principes réglementaires. La Régie s’exprime dans les termes suivants :

Le distributeur argumente que son obligation de fournir le force, même dans la situation extrême où tous les clients seraient desservis par d’autres fournisseurs pour des services dégroupés (M, C, T et É), à offrir le choix à tous les clients d’obtenir ces services auprès d’elle. En conséquence, le distributeur soumet qu’il doit assumer les coûts reliés à ces autres fonctions offertes mais non utilisées. Au soutien de sa prétention, SCGM invoque l’article 77 de la Loi :

« 77. Un distributeur de gaz naturel est tenu de fournir et de livrer le gaz naturel à toute personne qui le demande dans le territoire desservi par son réseau de distribution. »

La Régie considère que cette obligation ne peut justifier à elle seule de fonctionnaliser dans la composante D l’ensemble des coûts administratifs des services dégroupés.

L’article 49 prévoit que lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif, la Régie doit tenir compte des montants globaux qu’elle juge nécessaires pour assumer le coût de la prestation du service et s’assurer que les tarifs qui en découlent soient justes et raisonnables. La Régie considère que cette dernière obligation doit aussi être prise en compte.
4.2.3.
L’article 76 L.R.É. et les autres lois en matière d’énergie

L’obligation de l’article 76 L.R.É. doit également être lue à la lumière des pouvoirs et responsabilités du gouvernement, du ministre des Ressources naturelles et d’Hydro-Québec en vertu des lois applicables en la matière.

Par exemple, en vertu de la Loi sur le ministère de l’Énergie (L.R.Q., c. M-25.2), le ministre a divers fonctions et pouvoirs eu égard à Hydro-Québec et à l’énergie (art. 12). De plus, le gouvernement établit, dans un processus piloté par le ministre des Ressources naturelles, une politique énergétique pour le Québec (art. 14.1).

Quant à la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), l’article 22.0.1 reconnaît le pouvoir de la Régie en matière des tarifs et conditions de distribution. Selon l’article 22.1, pour la réalisation de ses objets (selon l’article 22, fournir de l’énergie), Hydro-Québec prévoit les besoins du Québec et les moyens de les satisfaire mais ce, dans le cadre des politiques énergétiques établies par le gouvernement.

Ultimement, une interprétation illimitée de l’article 76 aurait pour effet de forcer la construction d’installations de production d’énergie au-delà du développement préconisé par le gouvernement et Hydro-Québec selon la politique énergétique alors en vigueur, le plan stratégique d’Hydro-Québec et les décisions d’Hydro-Québec et du gouvernement suivant l’article 29, alinéas 1, 2 et 7 de la Loi sur Hydro-Québec :

Production, distribution d'énergie.
29.  La Société peut produire, acquérir, vendre, transporter et distribuer de l'énergie.

Immeubles, appareils.
La Société peut, à cette fin, construire, acheter ou louer tous immeubles, constructions ou appareils requis.

[…..]

Autorisation requise.
Toutefois la construction d'immeubles destinés à la production d'électricité par la Société doit être préalablement autorisée par le gouvernement dans les cas et aux conditions qu'il détermine.

De façon plus générale, que l’électricité en question soit fournie par Hydro-Québec ou d’ autres, une interprétation trop large de l’article 76 viendrait anéantir les pouvoirs décisionnels du ministre de l’Environnement, du ministre des Ressources naturelles et du gouvernement dans la matière, tels qu’encadrés par les lois applicables y compris, notamment la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2, art. 22 et 31.1 et suivants (certificats d’autorisations)),et la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13, art. 3 (cession de force hydraulique)).

4.2.4
L’article 5 L.R.É.
Cette interprétation est confirmée à l’article 5 L.R.É. qui, depuis le Projet de loi 116, dispose que :

5.  Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d'électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d'équité au plan individuel comme au plan collectif. 

Rien dans cet article ne vient appuyer des demandes d’électricité illimitées de la part des grandes industries. Au contraire… Il est certain que, dans son appréciation de l’intérêt public, la Régie peut et doit se pencher sur les besoins des grandes industries, même augmentés. De même, la Régie doit favoriser « la satisfaction des besoins énergétiques ».

Toutefois, ce faisant, la Régie doit concilier et tenir compte de la « protection des consommateurs » et agir dans une « perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif ». Bien qu’à première vue, il pourrait y avoir un certain support pour les demandes des grandes industries, l’interprétation correcte de l’article 5 est tout autre.

La « protection des consommateurs », dans ce contexte, réfère seulement au terme consommateurs dans son sens restreint de particuliers, et non à tous ceux qui achètent de l’électricité d’Hydro-Québec. Ceci est confirmé puisque le texte anglais de l’article 5 utilise l’expression « consumer protection » et non pas « protection of consumers ».

De même, l’équité dont il est question à l’article 5 ne s’étend pas aux grandes industries. En effet, elle se limite à l’équité au plan individuel comme au plan collectif (les grandes entreprises industrielles ne sont pas des « individus »).

Enfin, le développement durable n’équivaut pas à un développement illimité. Au contraire, la protection des ressources naturelles et de l’environnement ainsi que l’équité inter-générationnelle ne peuvent être maintenues si des demandes grandissantes d’électricité à des tarifs qui ne couvrent pas leur coût marginal, doivent être comblés.

4.3
La limite de puissance de 175 000 KW


Le ROEÉ et l’UC notent que le tarif et les conditions en vigueur sont difficiles d’accès même pour des initiés. En effet, la lettre du ministre des Ressources et de la faune du 15 mars 2005 réfère à l’article 303 « du document d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité en vigueur le 1er avril 2004 » sans référence officielle. Les tarifs et leurs modifications sont des questions d’intérêt public et doivent être parfaitement accessibles comme un texte de loi ou de règlement. 

Dans le cas qui nous occupe, la situation est tout autre. Le site internet officiel de la Régie ne reproduit pas le tarif sous la rubrique « Lois et règlements ».  Il doit être retrouvé à travers les décisions et les pièces déposées en audiences de la Régie notamment à la Décision portant sur l’approbation du texte des tarifs et des conditions du Distributeur, D-2004-124 du 18 juin 2004 dans le dossier R-3492-2002 et à la Décision relative à l’approbation de la grille tarifaire du Distributeur applicable à compter du 1er avril 2005, D-2005-48 du 23 mars 2005 dans le dossier R-3541-2004.

Quant au site officiel de Publications Québec, dans les lois refondues et règlements, les règlements pris en vertu de la Loi sur Hydro-Québec affichés incluent le Règlement n°663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application, conforme au Décret D.555-98 du 29 avril 1998, mais ne semblent pas être à jour selon les décisions de la Régie et ne comportent pas d’avertissement de cette lacune. 

De même, sur le site internet d’Hydro-Québec, il est difficile de trouver le document à jour et de faire les distinctions qui s’imposent. 

Il en résulte que le ministre, dans sa lettre, réfère à l’article 303 du tarif d’électricité en vigueur le 1er avril 2004, tandis que le règlement sur le site internet des Publications du Québec le numérote 306 et dans le tarif en vigueur au 1er avril 2005, il est numéroté l’article 307. Dans tous les cas, il se retrouve dans la Section XIX – Dispositions complémentaires du Tarif de distribution et le texte demeure inchangé. Il se lit comme suit :

307. Conditions de fourniture de l’électricité en haute tension : Lorsque le Distributeur fournit l’électricité en haute tension et que les conditions de fourniture ne sont pas déjà prévues par un autre règlement du Distributeur, celles-ci doivent faire l’objet d’une entente écrite entre le client et le Distributeur.

En vertu du présent texte des tarifs et conditions du Distributeur, le Distributeur n’est pas tenu de consentir un abonnement pour une puissance souscrite supérieure à 175 000 kilowatts.


D’après notre analyse des pouvoirs réglementaires en question, la limite de 175 000 KW serait parfaitement valide et n’enfreint en rien l’article 76 de la Loi sur la Régie de l’énergie et la limite de 175 000 KW ne serait pas nécessaire afin d’éviter une situation où l’électricité doit être livrée aux grandes industries sans égard pour les coûts y associés et les équipements nécessaires.

4.4
Mesures de clarification réglementaire et législative

4.4.1
Hydro-Québec peut refuser les contrats à haute tension


De l’avis de l’UC et du ROEÉ, l’article 76 L.R.É. ne constitue pas un obstacle en soi à un refus par Hydro-Québec et la Régie de fournir de grandes quantités d’électricité en haute tension à des clients industriels à un tarif qui s’avère non économique et dommageable pour l’environnement, pour la bonne gestion des ressources et pour les consommateurs. La Loi sur la Régie de l’énergie ne saurait favoriser le suréquipement d’Hydro-Québec dans ses activités de production ou par le secteur privé afin d’alimenter les achats par Hydro-Québec dans ses activités de distribution.


Sous réserve de ce point de vue, nous indiquons certaines réflexions sur les pistes réglementaires et législatives qui s’offrent au gouvernement, à la Régie et à Hydro-Québec.

4.4.2
Pouvoir tarifaire de la Régie


En vertu de l’article 31, alinéa 1, par. 1 L.R.É., la Régie a une compétence exclusive et pléniaire afin de fixer et modifier les tarifs et les conditions de transport et de distribution de l’électricité. De plus, en vertu de l’article 32, la Régie a compétence afin de déterminer les méthodes d’allocation du coût de service applicable et d’énoncer des principes généraux pour la détermination et l’application des tarifs.


L’exercice de ces pouvoirs, très large par ailleurs, est encadré par les articles 48 et suivants L.R.É. Les contraintes du présent dossier ne nous ont pas permis de faire une recherche poussée sur l’interprétation et l’exercice de ces pouvoirs. 

Toutefois, nous sommes d’avis que, suivant les articles 52.1 et 49, alinéa 1, par. 6-10, l’établissement d’un tarif pour les grandes industries, permettant de couvrir le coût marginal du nouveau service, n’est pas empêché. 

L’article 52.1 précise que la Régie doit tenir compte des coûts de fourniture d’électricité et des frais de transport supportés par le Distributeur et les facteurs aux paragraphes 6 à 10 du premier alinéa et au deuxième alinéa de l’article 49. Il s’agit notamment du droit de tenir compte des coûts de service, de l’obligation de s’assurer que les tarifs et conditions soient justes et raisonnables et de plus tenir compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret. On constate que, si nécessaire, le gouvernement pourrait agir par décret afin de freiner les contrats aux grandes industries.


L’UC et le ROEÉ soumettent que devant la structure des coûts d’Hydro-Québec face à l’électricité fournie aux grands clients industriels, la Régie devrait se pencher, à la lumière de l’expérience réglementaire au Québec et ailleurs (Canada, Etats-Unis, Europe), sur la méthodologie réglementaire qui permettrait de s’assurer que ses clients industriels supportent les véritables coûts et impacts de l’électricité qu’ils se procurent et sur l’opportunité de le faire.


Il est à noter, par contre, que l’alinéa 3 de l’article 52.1 dispose d’une tarification uniforme par catégorie de consommateurs sur l’ensemble du réseau de distribution. Cela veut dire qu’en vertu du régime actuel, tout changement dans les tarifs pour ne pas subventionner de la nouvelle consommation par les grandes industries doit être uniforme pour tous les grands clients industriels dans la mesure où ceux-ci sont véritablement dans des circonstances équivalentes.


Par contre, le pouvoir du ministre des Ressources naturelles d’émettre des directives en vertu des articles 110 et 111 de la Loi sur la Régie de l’énergie ne lui permet pas d’exercer les pouvoirs tarifaire et réglementaire de la Régie à sa place (Action Réseau Consommateur c. Québec (Procureur général), 6 juin 2000, Cour supérieure, 500-05-048735-995, REJB 2000-18701).

4.4.3
Le pouvoir de dispense


Subsidiairement, dans la mesure où l’article 76 L.R.É. s’appliquerait afin de contraindre Hydro-Québec à fournir des quantités illimitées d’électricité aux grands clients industriels, nous notons le pouvoir de dispense conférée à la Régie à l’article 76, alinéa 2 L.R.É. 

Le texte permet la dispense si le service peut être satisfait de façon et à des conditions équivalentes par une autre source d’énergie (on doit en faire la démonstration) et si la Régie est d’avis que les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par ce consommateur. Strictement parlant, cela veut dire qu’une entreprise industrielle qui aurait accès aux ressources thermiques ou autres peut se voir refuser une fourniture par Hydro-Québec si, selon les tarifs en vigueur, les coûts inhérents au service, y compris les coûts de distribution, transport et production, ne sont pas supportés par le consommateur.

Les articles 77, 78 et 79 sont le pendant pour le gaz de l’article 76 pour Hydro-Québec. Nous notons qu’à l’article 79, le pouvoir de dispense de la Régie est plus large. Il n’est pas nécessaire de faire la démonstration que le service peut être satisfait par une autre source d’énergie et la dispense peut être accordée si les coûts inhérents au service demandé ne sont pas supportés par le consommateur, si cela a pour effet de compromettre la rentabilité ou l’efficacité de l’entreprise ou de compromettre la sécurité de l’approvisionnement d’un autre consommateur. De plus, l’article 79 permet également une dispense si la Régie est d’avis « que l’intérêt public le requiert ».


Si les pouvoirs tarifaires de la Régie s’avèrent insuffisants, il serait peut-être possible de faire amender le deuxième alinéa de l’article 76 afin d’y inclure le critère de dispense basé uniquement sur « l’intérêt public » se retrouvant actuellement à l’article 79 L.R.É.
5. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Le ROEÉ et l’UC croient avoir démontré que les alumineries et autres industries énergivores s’installent au Québec principalement pour profiter d’une électricité à rabais. Ces installations ne sont toutefois pas durables à long terme et continuent de dépendre d’une aide gouvernementale pour maintenir le niveau d’emploi. Malgré les avantages importants consentis à Alcan en termes de capacité de production hydroélectrique et les contrats à partage de risques signés avec de nombreuses autres entreprises, le nombre d’emplois liés à l’industrie de l’aluminium ne cesse de diminuer.

Par ailleurs, la grande industrie énergivore offre peu de retombées à l’économie du Québec par million de dollars dépensés, comme nous l’avons démontré. D’autres possibilités, plus intéressantes sur le plan environnemental, social et économique existent pour créer de l’emploi en région.

Au-delà des subventions directes aux grandes industries, la simple application du tarif L, basé sur le coût moyen, représente une aide considérable en raison des coûts marginaux plus élevés des approvisionnements en électricité. Cette façon de faire est inefficace à tous les niveaux :

1) Sur le plan environnemental, elle mène à un suréquipement, tant pour la production industrielle que pour la production électrique, avec tous les impacts environnementaux négatifs qui en découlent.

2) Sur le plan social, des ressources importantes sont dirigées vers un développement industriel qui crée peu d’emplois et de retombées économiques, tout en n’étant pas viable à long terme sans un apport soutenu en aide gouvernementale. Par ailleurs, les secteurs résidentiel, commercial et institutionnel se trouvent à faire les frais de la forte croissance de la demande industrielle.

3) Sur le plan économique, des décisions d’investissement sont prises sur la base d’une information erronée puisque le vrai coût économique de l’énergie dans ces projets n’est pas le coût moyen mais bien le coût marginal.

Interprété correctement suivant le sens et la finalité de la loi dans tout son contexte, l’article 76 L.R.É. ne crée pas d’obligation pour Hydro-Québec de fournir une quantité illimitée d’énergie à la grande entreprise. Par ailleurs, les principes d’équité et de protection des consommateurs prévus à l’article 5 ne s’étendent pas à aux grandes entreprises industrielles. Finalement, la Régie a le pouvoir d’établir un tarif basé sur le coût marginal applicable à la grande industrie.

Nous préconisons l’établissement d’un tel tarif afin de limiter la croissance de la demande industrielle. Plusieurs faits militent en faveur d’un principe tarifaire pour la grande entreprise qui soit différent de celui généralement appliqué aux autres secteurs, notamment :

1) La grande entreprise est très mobile et peut donc se déplacer géographiquement pour profiter d’une électricité vendue en bas de son vrai coût, ce que ne peuvent pas faire les individus, les petits commerces et les institutions.

2) L’énergie compte pour une proportion importante des projets de la grande entreprise. Dans certains cas, elle peut représenter jusqu’à 80 % de ses coûts. Par conséquent, un tarif en bas du coût marginal amène de mauvaises décisions d’investissement qui sont fort coûteuses car il lance un signal de prix erroné. Pour les autres secteurs, le coût de l’énergie est beaucoup moins déterminant dans la prise de décision.

3) La grande entreprise est responsable de 60 % de la hausse de consommation d’électricité anticipée d’ici 2014, ce qui est démesuré par rapport à sa consommation actuelle.

4) Pour le secteur résidentiel, l’électricité est un bien essentiel et vital. Pour la grande entreprise, il s’agit simplement d’un intrant.

Compte tenu du temps limité pour la rédaction de ce mémoire, de l’information disponible et de l’importance de l’industrie de l’aluminium dans le bilan énergétique québécois, nous nous sommes concentrés sur l’étude de cette industrie. Nous sommes toutefois d’avis que nos conclusions et recommandations sont applicables de manière générale  à l’ensemble du secteur de la Grande industrie. Le gouvernement et la Régie de l’énergie devraient étudier l’opportunité d’abaisser la limite de 175 MW prévue au texte des tarifs d’Hydro-Québec afin de la rendre plus contraignante, selon les caractéristiques des entreprises énergivores de plus petite envergure et l’impact qu’aurait une telle mesure sur le bilan énergétique québécois.

Compte tenu de ce qui précède, nous recommandons au gouvernement du Québec et à la Régie de l’énergie :

VI. de maintenir et d’appliquer les dispositions permettant de limiter les ajouts de charges pour la grande industrie, notamment l’article 307 du texte des tarifs d’Hydro-Québec ;

VII. d’étudier la possibilité d’abaisser la limite de 175 MW prévue au texte des tarifs afin de rendre cette disposition plus contraignante ;

VIII. d’instaurer une tarification basée sur le coût marginal des nouveaux approvisionnements pour la grande industrie ;

IX. de mettre fin aux multiples formes d’aides à la grande industrie énergivore, notamment les contrats à partage de risques et de bénéfices et l'octroi de concessions hydrauliques sur les terres du domaine public lorsque ces ententes viendront à échéance ;

X. de favoriser le développement économique régional par des avenues plus efficaces en termes de retombées et plus respectueuses de l’environnement, comme par exemple des programmes d’efficacité énergétique à base communautaire et un réinvestissement dans les programmes sociaux.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.
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ANNEXE 1

Liste des contrats à partage de risques et de bénéfices

	Compagnie
	Année
	MW
	F.U.
	TWh
	Produit

	
	
	
	
	
	

	QIT
	1984
	370
	85 %
	2.80
	Titane

	renégociation
	1987
	450
	85 %
	3.40
	

	Hydrogénal
	1985
	33
	95 %
	0.27
	Hydrogène

	Argonal
	1985
	16
	95 %
	0.13
	Argon

	Norsk Hydro
	1987
	175
	95 %
	1.50
	Magnésium

	option
	
	525
	95 %
	4.50
	

	A.B.I.
	1985
	400
	95 %
	3.30
	Aluminium

	renégociation
	1988
	600
	95 %
	5.00
	

	Reynolds
	1985
	200
	95 %
	1.70
	Aluminium

	renégociation
	1989
	470
	95 %
	3.90
	

	PPG Canada Inc.
	1987
	28
	85 %
	0.21
	Chlorate de sodium

	Timminco Ltd.
	1988
	25
	85 %
	0.35
	Silicone ferreux

	C.M.Q.C.
	1988
	160
	75 %
	1.10
	Boulettes de fer

	Lauralco
	1989
	350
	95 %
	2.90
	Aluminium

	Alouette
	1989
	360
	95 %
	3.00
	Aluminium

	option
	
	360
	95 %
	3.00
	

	Cafco
	1990
	5
	54 %
	0.02
	Laine d'acier

	SKW
	1990
	85
	85 %
	0.63
	Silicone ferreux

	TOTAL (incluant options)
	
	3642
	
	29.91
	


Source : McCullough Research (c.1993)

Note : Certains contrats ont été renégociés pour accroître la quantité d'énergie livrée. Par exemple, le contrat de QIT signé en 1984 a été bonifié en 1987. D'autres contiennent des options pour accroître la quantité (Norsk Hydro, Alouette).
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� 	Parmi les voix qui se sont élevées contre les avantages consentis aux alumineries, notons Jean-Thomas Bernard (Université Laval), Gilles Bergeron (Université du Québec à Chicoutimi), Pierre Fortin (Université du Québec à Montréal), Gérard Bélanger (Université Laval) ainsi que de nombreux organismes.


� 	Le coût de production est estimé à 1 ¢/kWh par les syndiqués d'Alcan au Saguenay-Lac-St-Jean (La Presse, 24 mars 2005).


� 	Il faut dire que ces coûts intègrent des contraintes liées au développement régional (coûts d’intégration au réseau de transport gaspésien, contrainte de contenu local pour les projets).


� 	La désinformation sur ce point a atteint son paroxysme lorsque la firme Breton, Banville et Associés, par ailleurs impliquée dans des projets d’alumineries, a additionné les retombées économiques aux revenus du tarif L et les a considérés ainsi au même titre qu’un bénéfice (voir La Presse, 18 février 2005).


� 	Les retombées économiques de l’industrie de l’aluminium ont été tirées des données présentées en page 2 du mémoire de l’Association de l’aluminium du Canada et représentent l’ensemble des retombées pour le Québec. Pour les données de l’étude Martin (1995), nous avons ajusté le nombre d’emplois par million de dollars de dépenses pour tenir compte de l’inflation, ce qui a pour effet de diminuer le nombre d’emplois par rapport aux données de base. Pour les recettes gouvernementales, un tel ajustement n’est pas nécessaire.


� 	À cet égard, il est désolant de constater qu’une entreprise comme Négawatts Production Inc., originaire de Métabetchouan et œuvrant en efficacité énergétique depuis une dizaine d’années, est encore confinée aux projets pilotes avec Hydro-Québec.
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